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ACCORD DU 7 FEVRIER 2022 RETATIF A LA GOUVERNANCE ET AUX
GARANTIES CONTRIBUTIVES ET NON-CONTRIBUTIVES DU REGIME DE

PROTECTION SOCIALE COMPTEMENTAIRE DE tA BRANCHE DE LA

METALTURGIE

Entre :

l'Union des lndustries et Métiers de la métallurgie (ci-après ( UIMM >), d,une part,

les Organisations syndica les représentatives soussignées, d'a utre pa rt,
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PREAMBULE

L'UIMM et les Organisations syndicales représentatives de salariés au niveau national dans la

branche de la métallurgie concluent le présent accord relatif à la gouvernance et aux garanties

contributives et non-contributives du régime de protection sociale complémentaire de la branche de la
métallurgie.

Les partenaires sociaux confirment leur attachement à un dialogue social régulier, constructif au
regard des intérêts communs de leurs mandants, et fondé sur la confiance.

Ce dialogue social est organisé, dans le cadre de la gouvernance des deux régimes de protection
sociale complémentaire, en articulant les compétences de la Commission paritaire de suivi (ci-après
( CPS )) et de la Commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation (ci-après
( CPPNI >), cette dernière ayant vocation à interpréter les dispositions conventionnelles de l'annexe 9
à la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022, relative à la définition d'un socle
minimal de garanties en frais de soins de santé et en prévoyance de la branche de la métallurgie et à

négocier les décisions ayant un effet structurel sur le régime. Ces décisions sont préparées dans le cadre
des travaux conduits sous l'égide de la CPS.

La gestion des régimes implique en outre que l'UIMM et les Organisations Syndicales de salariés
représentatives s'appuient sur les compétences d'une part du ou des organismes assureurs retenu(s)
pour gérer opérationnellement les régimes et d'autre part sur celles d'un actuaire-conseil. Ces deux
relations sont contractuelles. Elles doivent donner lieu à une remise en concurrence régulière et a

minima tous les 5 ans. Le(s) distributeur(s) d'assurance retenu(s) et l'actuaire-conseil sont choisis d'un
commun accord par l'UIMM et les Organisations Syndicales de salariés représentatives.

S'agissant du régime de garanties relatives aux frais de santé d'une part, du régime des garanties

couvertes en prévoyance dite < lourde > d'autre part, le pilotage doit respecter le principe du pilotage
à l'équilibre. Cecioblige l'UIMM et les Organisations Syndicales représentatives à prendre toute décision
nécessaire au retour à l'équilibre et de prendre chacun leur responsabilité quant à la pérennité du
régime, en cas de déséquilibres budgétaire et prudentiel structurels. Dans ce cadre, ils veillent à tendre
vers un équilibre du financement, à parts égales, entre les employeurs et les salariés.

Le présent accord vise à déterminer les missions dévolues à la CPS, sa composition, son
fonctionnement ainsi que les moyens nécessaires.

Par ailleurs concernant les garanties contributives et non-contributives, le régime de branche institué
par le présent accord à vocation à :

- permettre à toutes les entreprises relevant de la branche de la métallurgie visé à l'article 2

de la convention collective nationale de la métallurgie de souscrire un contrat d'assurance
auprès de l'un des organismes assureurs retenus par les partenaires sociaux de la branche
afin de respecter les minimas de branche définis dans l'annexe précitée;

- favoriser la mutualisation des risques, au niveau de la branche, par l'instauration d'un
régime de branche, pour les garanties de remboursement de frais de soins de santé,
définies au chapitre ll, et pour les garanties de prévoyance lourde, définies au chapitre lll
de l'annexe 9 à la convention collective nationale de la métallurgie. Les entreprises
rejoignant le régime de branche se verront appliquer les cotisations définies au présent
accord.
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TITRE I. GOUVERNANCE PARITAIRE DU REGIME DE BRANCHE

Article 1-. Champ d'application

Le champ d'application du présent accord est défini à l'article 2 de la convention collective nationale
de la métallurgie.

Article 2. Missions de la Commission paritaire de suivi (CPS)

La CPS a pour missions :

1o de piloter paritairement lesdits régimes conventionnels en assurant la pérennité et
l'évolution régulière du dispositif grâce à sa maîtrise technique, la prise en compte dans
le temps des spécificités de la branche, I'optimisation du reste à charge des assurés et la
maîtrise de la consommation;

A ce titre, elle est chargée :

o de suivre la mise en place et de contrôler l'application des régimes conventionnels en vue
notamment d'éviter toute situation de surconsommation. A ce titre, la CPS est éclairée par les

travaux menés dans le cadre de l'analyse de la sinistralité de chacun des risques couverts par le
régime. Ces travaux sont réalisés dans le cadre d'un observotoire des sinistrolités assurant
notamment la gestion de bases qui colligent les données relatives à la sinistralité, auprès de
chacun des organismes d'assurance gestionnaire du régime, les agrège et en assure
l'exploitation statistique conformément aux demandes de la CPS et dans le respect des règles
de confidentialité, en particulier celles du règlement général sur la protection des données
(RGPD);

e de contrôler les opérations administratives, financières et techniques des régimes
conventionnels ;

o d'étudier le compte de résultats et le bilan comptable consolidé, de chacun des régimes,
produits par le(s) organisme(s) assureur(s) apériteurs et de les approuver. Cette mission
s'effectue dans le cadre du principe de pilotage à l'équilibre mentionné en préambule. Les

conditions de suivi technique des régimes sont précisées par voie de protocole ;

o de prendre des décisions d'affectation pour améliorer les résultats financiers des régimes
conventionnels après constitution des provisions et réserves légales et conventionnelles ;

o d'émettre toutes propositions d'ajustement nécessaires à la pérennité des régimes
conventionnels et d'organiser leurs évolutions ;

o de rendre un avis préalable sur toute proposition de modification desdits régimes
conventionnels dont la CPPNI ne serait pas à I'initiative;

o de formuler des propositions d'évolution à la hausse ou à la baisse des garanties et/ou des tarifs,
en fonction de l'équilibre financier du régime, de I'existence éventuelle d'excédents ou de
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déficits ou encore d'évolutions légales ou réglementaires notamment. Ces propositions doivent
respecter le principe du pilotage à l'équilibre mentionné en préambule ;

o au-delà d'un délai de 2 ans après l'ouverture des régimes, d'accepter ou de refuser l'adhésion
(décision motivée) des entreprises dont les effectifs assurables sont supérieurs à 500
personnes;

r de préparer des propositions de décisions à soumettre à la CPPNI dans le cadre du choix des
organismes assureurs, lors des renouvellements, ainsi que des décisions à prendre vis-à-vis de
ceux-ci en cas de défaillance dans la gestion du régime.

Au regard des propositions émises par la CPS, la CPPNI peut engager une négociation notamment
sur l'évolution des prestations, des taux de cotisations.

2" de définir et gérer la mise en (tuvre du degré élevé de solidarité, conformément au cadre
fixé par l'article 22 de l'annexe 9 à la convention collective nationale de la métallurgie
relative à la définition d'un socle minimal de garanties en frais de santé et en prévoyance
de la branche métallurgie et dans le cadre des deux Fonds de solidarité conformément
aux dispositions des articles 14 et suivants du présent accord.

Le Fonds de solidarité santé est abondé par les prélèvements opérés sur les primes de la garantie
frais de santé, et le Fonds de solidarité prévoyance, par ceux opérés sur les primes des garanties de
prévoyance dite < lourde r. Par principe, ces deux Fonds sont pilotés budgétairement à l'équilibre et
doivent en permanence être solvables.

Ces deux Fonds sont abondés par les cotisations des entreprises ayant adhéré à l'offre labellisée
santé et / ou prévoyance.

Dans ce cadre, la CPS est chargée :

r de contrôler les opérations administratives, financières et techniques conduites par le(s)
gestionnaire(s) du Fonds de solidarité ;

o d'étudier le compte de résultats et le bilan comptable, produits par le(s) organisme(s)
gestionnaire(s) de chacune des sections du Fonds de solidarité ;

o d'émettre toutes propositions d'ajustement nécessaires au respect de l'équilibre budgétaire
susmentionné'

a de prendre des décisions d'affectation afin d'améliorer les résultats financiers du Fonds de
solidarité ;

r de formuler des propositions d'actions qui pourraient être retenues pour être financées par le
Fonds solidarité, en particulier dans le cadre de la mise en æuvre de l'article 16.2 du présent
accord.

Au regard des propositions émises par la CPS, la CPPNI peut engager des négociations notamment
sur les actions prises en charge par le Fonds de solidarité.
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Article 3. Composition de la Commission paritaire de suivi

La CPS comprend deux collèges répartis de la manière suivante :

- un Collège salarié : composé de deux représentants pour chacune des organisations
syndicales représentatives de salariés au niveau national dans la branche ;

- un Collège employeur: composé d'un nombre de représentants de I'UIMM égal au
nombre total des membres des organisations syndicales représentatives de salariés.

Tout membre de la CPS doit remplir une déclaration d'intérêt mentionnant les fonctions exercées de
salarié, d'administrateur ou de dirigeant au sein d'un organisme complémentaire (institution de
prévoyance, mutuelle et société d'assurance), ou au sein d'un groupe au sens du 5" de l'article L 356-1
du code des assurances, quel qu'il soit.

L'actuaire-conseil est désigné par la CPPNI pour une durée maximale de 5 ans. Durant cette période,
il est reconduit chaque année par tacite reconduction sauf avis contraire de la CPS.

La CPS peut faire appel, si nécessaire, à des experts extérieurs pour orienter et enrichir ses travaux.
La demande en est faite à la majorité simple des membres. Le choix et le changement d'experts sont
également décidés à la majorité simple des membres de la CpS.

Article 4. Fonctionnement de la Commission paritaire de suivi

Article 4.1. Présidence paritaire et Secrétariat de la CPS

Article4.1.1. Présidenceparitaire

La Présidence de la CPS est assurée alternativement tous les 2 ans par un représentant employeur
ou un représentant des organisations syndicales représentatives de salariés signataires du présent
accord. En vue de satisfaire à une représentation équilibrée de l'instance, il est précisé qu'un
représentant d'une organisation syndicale représentatives signataires ne pourra exercer à nouveau la
Présidence sans qu'un représentant des autres organisations syndicales représentatives signataires n'ait
occupé la fonction.

Le candidat est désigné à la majorité simple des membres du collège auquel il appartient. En cas de
partage des voix, le candidat le plus âgé est élu.

La Vice-Présidence est assurée et désignée selon les mêmes conditions que la Présidence, au sein de
l'autre collège que celui du Président.

La Présidence paritaire est composée du Président et du Vice-président.

En cas d'absence du Président, son Vice-Président assure la Présidence. En cas d'absence du Vice-
Président, la Présidence est assurée par le membre présent le plus âgé des organisations signataires.

Article4.1.2. Secrétariat

L'UIMM assume la tâche matérielle du Secrétariat de la CPS. A ce titre, elle est chargée, notamment,
de la diffusion des convocations ; de l'établissement et de l'envoi de l'ordre du jour après accord de la
Présidence paritaire ; de la rédaction du projet de relevé de décisions, puis du relevé de décisions final
après validation par la Présidence paritaire ; ainsi que de l'organisation matérielle des réunions.

A la demande du Secrétariat, l'actuaire-conseil pourra intervenir pour l'assister dans ses missions.
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Article 4.2. Réunions de la CPS

Article 4.2.1. Fréquence des réunions

A l'initiative de son Président et de son Vice-Président, la CPS tient au moins trois réunions ordinaires
par an dont l'une est destinée à examiner et approuver les comptes (comptes de résultats et bilans)
présentés dans le rapport annuel relatif à la situation des régimes conventionnels. Cette réunion a

obligatoirement lieu au cours du quadrimestre qui suit la date de clôture des comptes annuels et au
plus tard le 30 juin.

Lors de la dernière réunion de l'année, la CPS adopte à la majorité simple des membres un calendrier
prévisionnel des réunions ordinaires pour l'année à venir. Ce calendrier prévisionnel pourra, le cas

échéant, être modifié à la majorité simple, dans l'hypothèse oùr une réunion ne pourrait se tenir. Cette
réunion sera reportée dans les meilleurs délais.

La CPS peut, à titre exceptionnel, tenir des réunions extraordinaires. La demande en est faite à la
majorité simple des membres d'un collège. La demande doit indiquer le(s) point(s) qu'ils souhaitent
porter à l'ordre du jour.

La CPS peut tenir une réunion extraordinaire relative aux admissions probatoires, dès qu'une
entreprise, dont les effectifs assurables sont supérieurs à 500 personnes, se portera candidate à l'entrée
dans le régime, conformément au cas prévu au 10ème alinéa du 1 de l'article 2.

Article 4.2.2. Convocation aux réunions

Les membres de la CPS participent aux réunions sur convocation du Secrétariat par courrier
électronique ou, à défaut par tout moyen.

La convocation aux réunions est accompagnée de l'ordre du jour définitif.

Elle est adressée à chacun des membres et invités de la CPS dans un délai d'au moins quinze jours
avant la réunion ordinaire et d'au moins cinq jours avant la réunion extraordinaire.

Une convocation spécifique est adressée à l'ensemble des membres de la CPS dans le cadre d'une
réunion d'admission probatoire, à laquelle est jointe la ou les candidatures à l'entrée dans le régime.
Cette convocation est adressée maximum trois jours avant la réunion spécifique.

Article 4.2.3. Siège et tenue des réunions

Par principe, les réunions se tiennent au siège de la CPS, dans les locaux de l'UlMM.

Toutefois, sur demande de la majorité simple des membres de la CPS adressée au Secrétariat au
moins sept jours avant la date de la réunion ordinaire et au moins trois jours avant la date de la réunion
extraordinaire, celles-ci peuvent se tenir par visioconférence.

La première séance est présidée par le doyen en âge.

Le Président ouvre et lève la séance. ll met en délibération tous les points inscrits à l'ordre du jour
et dirige les débats.
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Participent aux réunions de la CPS, les membres ayant voix délibérative, le Secrétariat de la CPS et,
en tant que de besoin :

- l'actuaire-conseil ;

- le(s) apériteur(s) retenu(s)dans le cadre de la procédure d'appel d'offre;

- le(s) organisme(s) retenu(s) pour gérer l'observatoire des sinistralités ;

- le(s) autre(s) organisme(s) retenu(s) pour gérer le régime ;

- l'expert mentionné à l'article 3 du présent accord ;

- toute personne invitée après approbation de la majorité absolue des membres.

En cas d'empêchement de l'un des membres de la CPS, l'organisation qu'il représente peut mandater
un autre membre présent de la CPS.

Toute désignation doit parvenir au Secrétariat de la CPS au plus tard la veille de la réunion pour
laquelle le mandat est attribué, sous la forme d'un pouvoir signé par l'organisation qu'il représente.

Article 4.2.4. Ordre du jour et transmission des documents

Article 4,2.4.L. Modalité de fixation de l'ordre du jour

Dans le cadre d'une réunion ordinaire, l'ordre du jour est arrêté par la Présidence paritaire de la CPS

et mis à disposition de ses membres, par le Secrétariat de la CPS, par courrier électronique, ou à défaut
par tout moyen, un mois avant la tenue de la réunion.

L'ensemble des membres disposent d'un délai de sept jours à compter de sa réception pour apporter
leurs observations, propositions de modifications ou d'ajouts. L'absence de réponse à l'issue de ce délai
vaut a pprobation tacite.

En cas de désaccord, l'ordre du jour définitif est fixé par la Présidence paritaire.

L'ordre du jour définitif est adressé par le Secrétariat de la CPS à ses membres, au moins quinze jours

avant la tenue de la réunion ordinaire, par courrier électronique, ou à défaut par tout moyen, en même
temps que la convocation.

Dans le cadre d'une réunion extraordinaire, l'ordre du jour est proposé par les membres demandant
la tenue de cette réunion et arrêté par la Présidence paritaire, et adressé, par le Secrétariat de la CPS,

par courrier électronique, ou à défaut par tout moyen, à l'ensemble des membres.

Dans le cadre d'une réunion extraordinaire relative aux admissions probatoires, la demande
d'adhésion tient lieu d'ordre du jour et est jointe à la convocation.

Article 4.2.4.2. Modalité de transmission des documents

Les documents relatifs à la tenue des réunions sont mis à disposition des membres de la CPS par le
Secrétariat par courrier ou par le biais d'une plateforme numérique ou, à défaut par tout moyen.

Cette mise à disposition se fera au moins deux semaines avant la tenue des réunions ordinaires et
au moins trois jours avant la tenue des réunions extraordinaires.

Dans le cadre d'une réunion extraordinaire relative aux admissions probatoires du 1-0ème alinéa du
1 de l'article 2, les documents relatifs aux candidatures seront transmis avec la convocation.

Tout dépôt sur la plateforme fera l'objet d'une notification aux membres de la CPS, ainsi qu'à une
personne supplémentaire désignée par chacune des organisations syndicales représentatives.
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Article 4.2.5. Relevé de décisions

Dans un délai de quinze jours à compter de la réunion ordinaire, un projet de relevé de décisions,
rédigé par le Secrétariat, validé par la Présidence paritaire, est adressé par courrier électronique, ou à
défaut par tout moyen, à l'ensemble des participants à la réunion.

Dans un délai de sept jours à compter de la réunion extraordinaire, un projet de relevé de décisions,
rédigé par le Secrétariat, validé par la Présidence paritaire, est adressé par courrier électronique, ou à
défaut par tout moyen, à l'ensemble des participants à la réunion.

Le relevé de décisions est soumis à l'approbation des membres de la CPS à l'occasion de la réunion
ordinaire ou extraordinaire quisuit sa validation par la Présidence paritaire.

La version approuvée du relevé de décisions est adressée par courrier électronique, ou à défaut par
tout moyen, aux membres de la CPS par le Secrétariat.

Dans un délai maximum de deux jours à compterde la réunion spécifique d'admission probatoire,
un relevé de décisions, rédigé par le Secrétariat, validé par la Présidence paritaire, est adressé par
courrier électronique, ou à défaut par tout moyen, aux membres de la CpS.

Article 4.2.6. Mode de consultation et de prise de décisions

Lorsqu'un avis de la CPS est nécessaire, il est pris à la majorité simple des voix exprimées.

Chaque organisation syndicale représentative de salariés au niveau national dans la branche dispose
d'une voix. L'UIMM dispose d'un nombre de voix égal au nombre de voix de l'ensemble des
organisations syndicales représentatives de salariés au niveau national dans la branche.

Lorsqu'un avis de la CPS est sollicité dans un délai restreint, c'est-à-dire inférieur à trois jours, il peut
faire l'objet, si nécessaire, d'une consultation par voie dématérialisée, lorsque l'urgence le nécessite sur
décision de la Présidence paritaire. L'urgence pourra notamment être caractérisée par toute situation
de nature à déséquilibrer ou mettre en difficulté le régime.

Dans ce cas, le Secrétariat de la CPS, après avis de la Présidence paritaire, adresse aux membres un
courrier électronique comportant le point soumis au vote, ainsi que les documents éventuellement
afférents à ce point.

Les membres de la CPS disposent d'un délaide deux jours ouvrables afin de transmettre leur réponse
par courrier électronique. L'absence de réponse à l'issue de ce délaivaut approbation tacite. A l'issue
de la consultation, le Secrétariat adresse aux membres la décision issue du vote, ainsi que le détail de
l'état des votes par organisation (accord, abstention ou refus).

En cas de partage des voix empêchant la CPS de rendre un avis sur quelque sujet que ce soit, le point
de l'ordre du jour discuté est transmis à la CPPNI. La CPPNI rend alors un avis définitil qui s'impose à la
CPS, conformément à ses règles de fonctionnement. L'avis de la CPPNI est inscrit au relevé de décisions
mentionné au 4.2.5 du présent accord.

Article 5. Moyens accordés aux membres de la CPS

Article 5.1. Formation des membres de la CPS

Les membres de la CPS bénéficieront d'une formation leur permettant d'appréhender ou
d'approfondir l'environnement et les enjeux du domaine assurantiel et de la prévoyance afin d'assurer
un pilotage efficient et éclairé du régime.
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Les formations seront assurées par l'actuaire-conseil et les organismes assureurs selon les modalités
qui seront déterminées à l'issue de la consultation des organismes assureurs pour la constitution du
régime. Elles seront financées par le régime.

Article 5.2. Prise en charge de la rémunération et des frais des membres
de la CPS

Article 5.2.1. Prise en charge de la rémunération des membres de la CpS

Les salariés, désignés pour siéger à la CPS, bénéficient d'une autorisation d'absence pour participer
tant aux réunions mentionnées à l'article 4.2.L qu'aux formations prévues à l'article 5.1. du présent
accord sans diminution de leur rémunération. Ce coût pourra être pris en charge par le régime, sur
justificatifs présentés par l'employeur. Cette autorisation d'absence est accordée par l'employeur sous
réserve que le salarié présente la convocation à la réunion ou à la formation, accompagnée
respectivement de l'ordre du jour ou de l'attestation d'inscription, et respecte un délai de prévenance
qui ne peut être inférieur à 8 jours. En cas de réunion extraordinaire dûment justifiée, ce délai est réduit
à 48 heures.

Les salariés siégeant à la CPS pourront également informer de manière anticipée leur employeur de
la tenue de réunions, en leur communiquant le calendrier prévisionnel visé à l'article 4.1.1. du présent
accord.

Article 5.2.2. Prise en charge des frais des membres de la CpS

Les salariés désignés pour siéger à la CPS bénéficient d'une prise en charge de leurs frais de
déplacement leur permettant de participer tant aux réunions mentionnées à l'article 4.2.1qu'aux
formations prévues à l'article 5.1. du présent accord conformément au barème applicable aux
administrateurs du régime AGIRC-ARRCO institué par l'Accord national interprofessionnel du t7
novembre 2017.

Article 6. Date d'entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvie r 2023.

Article 7. Durée

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée

Article 8. Révision

Le présent accord peut être révisé à tout moment pendant sa période d'application, par accord
collectif conclu sous la forme d'un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d'employeurs habilitées à engager la
procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l'article L.2261-7 du Code
du travail.

Les conditions de validité de l'avenant de révision obéissent aux conditions posées par l'article L.

2232-6 du Code du travail.
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Article 9. Dénonciation 

Sans préjudice du dernier alinéa de l'article L. 2261-10 du Code du travail, le présent accord peut 

être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires en respectant le délai de préavis de trois 

mois visé à l'article L. 2261-9 du Code du travail. La dénonciation se fait dans les conditions prévues 

par les dispositions législatives et réglementaires. 
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